
Condition préalable au recrutement : les personnes recrutées devront justifier d’un emploi principal, les 
vacations ne pouvant être qu’un complément d’activité. Pour les personnels de la fonction publique, 
une autorisation de cumul d’activité validée par la hiérarchie est nécessaire. 
L'éligibilité sera vérifiée préalablement par les services de l'IUT.

Contexte et public : 

Contenu / Programme de l'intervention :

Domaine Universitaire 

151, rue de la papeterie 

BP67  

38402 Saint-Martin-d’Hères Cedex 

+33 (0)4 76 82 53 00

contact@univ-grenoble-alpes.fr

https://iut1.univ-grenoble-alpes.fr

Profil souhaité :

Compétences requises :

Contact :

IUT1 - Université Grenoble Alpes 

Offre d'intervention en vacation d'enseignement
Fiche à transmettre à contact@clubentreprisesgrenoble.fr  

Département d'intervention : 

Domaine d'intervention:

Lieu : 

Dates et horaires : 

https://iut1.univ-grenoble-alpes.fr/
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